
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 



2/11 

 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



10/11 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



lt/tt

8.2 Aulres onnexes volonloirement konsmises por le moike d'ouvroge ou pélilionnoire

Veuillez compléter le lobleou ci-joint en indiquont les onnexes joinTes ou présent formuloire d'évoluolion, oinsi que les

porties ouxquelles elles se rotl'ochenT

Objet

Je certifie sur l'honneur I'exoctitude des renseignements ci-dessus

Foit à P^-,-, ,e 30 ,4 l,ù(2-oIa

Signoture



 
 
 
 

             
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

33 QUAI GALLIENI : COMMUNE DE 

SURESNES (92) 
 

 

 

ANNEXES AU DOSSIER D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Annexes 



 

2 
 

 

 

 
 
 
 

Sommaire des annexes 
 
 
 
 
Annexe 1 : Information nominative relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire 
 
Annexe 2 : Plan de localisation 
 
Annexe 3 : Situation du projet 
 
Annexe 4 : Plans du projet 
 
Annexe 5 : Localisation du projet par rapport aux sites Natura 2000 
 
Annexe 6 : Plan des abords du projet 
 
Annexe 7 : Etudes acoustiques et mesures prévues  
 
Annexe 8 : Etude écologique 
 
Annexe 9 : Rapport géotechnique  
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Annexe 2 : Plan de localisation 
 



LOCALISATION A L’ECHELLE DU TERRITOIRE 
 

  

PROJET 
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Annexe 3 : Situation du projet 
Les différentes photographies suivantes (Google Maps, Sept. 2016) permettent de se rendre 
compte de l’usage actuel des zones concernées par le projet. 
 

 

1 Localisation du projet (fond IGN BD ORTHO) 
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2 Emprise cadastrale du projet (fond IGN Cadastre) 

 
 



 

8 

 

3 Vue aérienne rapprochée 



 

9 
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Annexe 4 : Plans du projet 
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4 Plan de repérage - Programme



 

 

Annexe 5 : Localisation du projet par rapport aux 

sites Natura 2000 
 

 
 
 
Le projet n’aura pas d’impact sur les sites Natura 2000 existants en région parisienne de part sa 
distance de plus de 10 km.  
 
 
 
 



 

 

Annexe 6 : Plan des abords du projet 

 

PROJET 



 

 

Annexe 7 : Etude acoustique et mesures prévues  
 
L’étude acoustique prévue comprend les missions suivantes : 

 

• Mesures du bruit résiduel . Avant tout projet de construction il est important de réaliser 

une campagne de mesures de bruit car le projet pourra comporter notamment  des 

équipements techniques (clim…) en toiture ou en façade qui pourront induire des 

nuisances sonores pour le voisinage . la règlementation relative au bruit de voisinage 

doit être respectée. Elle se traduit par un respect de niveau d’émergence (différence 

entre le niveau de bruit avant et après construction du projet) en période diurne et 

nocturne.  

 

• Modélisation de la situation actuelle et modélisation de la situation prévisionnelle : 

Ces modélisations permettent de quantifier les nuisances sonores pouvant être 

générées par le projet pour le voisinage (notamment par les équipements 

techniques) et d’autre part elles permettent de dimensionner des dispositifs de 

protections si nécessaires (renforcement des isolations de façade des bâtiments 

existants, capotage ou protection à la source des équipements techniques si 

nécessaires…  )   et surtout à déterminer les isolements acoustiques nécessaires de 

l’ensemble des ouvertures des nouveaux bâtiments conformément à l’arrêté du 30 

Mai 1996. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Annexe 8 : Etude écologique  
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	txlSusceptibleIncident1[0]: Le projet n'engendre pas de prélèvement d'eau. 
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	txlSusceptibleIncident2[0]: Pas de modification des masses d'eau souterraines. 
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	txlSusceptibleIncident4[0]: Le projet n'utilise pas de ressources naturelles du sol ou du sous-sol.  
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	txlSusceptibleIncident5[0]: D'après l'étude réalisée en 2015 par le bureau d'études Alfa Environnement, le site ne peut pas être considéré comme étant à enjeux écologiques. Les enjeux avifaune sont également faibles. Des espèces végétales invasives sont présentes telles que le Buddléia de David et la Véronique de Perse. Seule 1 espèce définie comme "rare" mais non protégée a été observée, il s'agit du Torilis noueux. 
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	txlSusceptibleIncident6-2[0]: Le site Natura 2000 le plus proche est la Zone de Protection Spéciale (ZPS) : "Sites de Seine-Saint-Denis" situé à environ 13 km du site. Compte tenu de sa distance et du contexte très urbanisé, le projet n'aura pas d'incidence sur ce site.
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	txlSusceptibleIncident6[0]: Non car les deux ZNIEFF à proximité sont séparées du site par la Seine. De plus, le site est très urbanisé et offre de ce fait peu de possibilités de zones refuges pour les espèces de ces espaces naturels. 
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	txlSusceptibleIncident9[0]: - PPRN Mouvement de terrain- Affaissements et effondrements liés aux cavités souterraines (hors mines- Retrait-gonflements des sols argileux: Aléa moyen- Territoire à Risque important inondation (TRI Métropole Francilienne): crue moyenne probabilité, Arrêté du 27/11/2012- PPRI 92 du 9/01/2004, zone bleue dite "zone B" correspondant aux "centres urbains"
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	txlSusceptibleIncident11-3[0]: Il existe un parking souterrain d'environ 425 places sur 3 niveaux de sous-sol. Le trafic routier généré par les engins de chantier engendrera de nouveaux flux temporaires. La conservation du parking existant et donc du nombre de places existant n'augmentera pas la capacité d'accueil du site. Les espaces de bureau étant vacants depuis plusieurs années, la réhabilitation du site induira de fait une augmentation des flux. Toutefois, il est à noter que les flux seraient similaires si les locaux des bureaux étaient loués. 
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	txlSusceptibleIncident11[0]: Les travaux de réalisation du projet vont engendrer des bruits de chantier liés aux différentes tâches effectuées (circulation, construction de nouveaux bâtiments, évacuation des matériaux,...). Les bruits de chantier induisent des nuisances pour les riverains. Dans le cadre des bonnes pratiques de chantier, des actions seront menées pour réduire et éviter les nuisances acoustiques. Les sources de bruit principales sont liées au trafic existant. 
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	txlSusceptibleIncident12[0]: Aucune activité industrielle prévue sur le site ne pourra générer des odeurs. 
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	txlSusceptibleIncident13[0]: Des vibrations sont engendrées par les trafics routiers existants. 
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	txlSusceptibleIncident14[0]: L'éclairage nocturne des chantiers sera limité afin d'éviter des émissions lumineuses supplémentaires. En exploitation, les éclairages des façades des bâtiments induiront une augmentation des émissions lumineuses. 
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	txlSusceptibleIncident15[0]: En phase chantier, les rejets polluants seront liés aux engins de chantier. Une fois le projet réalisé, ces rejets dans l'air seront dus au trafic des véhicules. 
	rabSusceptibleIncident16[0]: 2
	txlSusceptibleIncident16[0]: Le débit d’exhaure devrait rester le même que celui de la situation actuelle, soit environ 3m3/h.
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	txlSusceptibleIncident16-2[0]: Les risques de pollution en phase chantier seront évités par la mise en place de mesures de bonnes pratiques de chantier (zones de stockage de produits polluants sur aires étanches avec bacs de rétention, mise à disposition de kits anti-pollution,...etc.)
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	txlSusceptibleIncident17[0]: Le principal type de déchets en phase travaux sera l'amiante, dont le bâtiment est rempli. Les déchets produits en phase exploitation sont les suivants :- DIB (Déchets industriels banals)- OM (Ordures ménagères)
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	txlSusceptibleIncident18[0]: Maintien des vues remarquables (AVAP) vers la Seine
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	txlDescriptionIncidentCumule[0]: En phase chantier :- Les perturbations des déplacements dues aux transports d’approvisionnement des chantiers peuvent se cumuler. - Émissions (de gaz à effet de serre) pouvant être concomitantes selon le planning des chantiers. - Polluants atmosphériques / Nuisances acoustiques / Risques d’accidents : le cumul des impacts n’est réel qu’en cas de chantiers contigus et concomitants. Le cumul des impacts peut être géré par concertation entre les chantiers, par exemple pour le regroupement des travaux bruyants sur une même période. 
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	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: Aucune mesure particulière n'est nécessaire car le projet ne perturbe ni l'environnement ni la santé humaine. 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Le site étant à l'abandon depuis une quinzaine d'années, le projet du 33 quai Gallieni permettra de redynamiser le secteur des quais en passant par la rénovation d'un site laissé à l'abandon et par la démolition d'une partie d'un bâtiment amianté. De plus, le site est déjà presque totalement imperméabilisé et ne présente pas d'enjeux écologiques notoires. Ainsi, au vu des enjeux et de leur prise en compte, il ne nous semble pas nécessaire de réaliser une étude d'impact. 
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